
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le neuf février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 3 février 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain DELAMARE, Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Arnaud  LECLERRE,  Agnès
MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Isabelle CREVEL donne pouvoir à Christel BOUBERT
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Virginie LAMBERT

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 9 février 2026

M_DL260209_018

SOLIDARITES - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS, LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION
SOCIALE DE MONTIVILLIERS ET LA MISSION LOCALE LE HAVRE ESTUAIRE LITTORAL 2026 - PROJET
DEFINITIF - ADOPTION - AUTORISATION - SIGNATURE DE LA CONVENTION

Madame Agnès SIBILLE,  Adjointe au Maire  - Pour répondre aux besoins de la population jeunes
16/25 ans de la commune, et dans le cadre d’une politique globale en direction des jeunes, tendant à
favoriser  leur  formation  et  leur  insertion  sociale  et  professionnelle,  la  Mission  Locale  Le  Havre
Estuaire Littoral a intégré ses nouveaux locaux en mars 2021.

La Mission Locale a pour vocation d’accueillir tous les jeunes de son secteur d’intervention âgés de 16
à 25 ans, et en particulier les jeunes sans activité, sortis du système scolaire sans qualification.

En lien avec ses partenaires, l’action de l’association vise à :
- appréhender et définir une action d’insertion professionnelle et sociale pour chacun des jeunes pris
en charge,
- rechercher et apporter des réponses aux problèmes de la vie quotidienne des jeunes accompagnés.

Vu ces  objectifs,  la  Ville  de Montivilliers,  le  CCAS de Montivilliers  et  la  Mission Locale Le  Havre
Estuaire Littoral établissent un partenariat afin que la population considérée puisse bénéficier des
services et actions menées par cette dernière.

La convention présente en annexe a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Ville
de Montivilliers, le CCAS de Montivilliers et la Mission Locale du Havre Estuaire Littoral, dans le cadre
de son antenne de Montivilliers située 34 rue du Pont Callouard.

Cette convention précise notamment les engagements de la Ville, du CCAS de Montivilliers et de la
Mission Locale.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29,
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles

CONSIDÉRANT  

- Les actions menées par la Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral auprès des jeunes de 16 à 25 ans,
-  La  volonté  de  poursuivre  le  travail  engagé  par  la  Mission  Locale  Le  Havre  Estuaire  Littoral  en
direction des jeunes de 16/25 ans de la commune, tendant à favoriser leur formation, leur insertion
sociale et professionnelle,
- qu’il est proposé de conclure une convention de partenariat entre la Ville de Montivilliers, le CCAS et
la Mission Locale, dans le cadre de son antenne de Montivilliers située 34 rue du Pont Callouard.

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
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Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 05 février 2026, consultée,

VU le rapport de Madame Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire en charge des Solidarités, des Seniors, du
Handicap, du Logement, de l’Insertion et de l’Emploi  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser, Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat entre la
Ville de Montivilliers, le CCAS de Montivilliers et la Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral pour
l’année 2026,

Sans incidence budgétaire 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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